
   

PROGEAS - Courtier d’Assurance et Mandataire d’Assurance - SAS au capital de 9.604,29 € - Siège social : 9 avenue Raymond Manaud, Immeuble Tasta C4.1, 33520 Bruges - RCS Bordeaux 
411 357 023 - ORIAS n°07001994 (www.orias.fr) - Tél. 05.56.64.80.00. 
Le contrat est distribué par le réseau Progeas, agissant dans le cadre des dispositions de l’article L521-2 II 1° b. du Code des Assurances, est assuré en assurance de responsabilité civile 
professionnelle et garantie financière conformes aux articles L 512-6 et L 512-7 du Code des Assurances et exerce sous le contrôle de l’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution), 4 place de Budapest - CS 92429 - 75436 Paris cedex 9. 
HYALIN Assurances est un nom commercial et une marque du Groupe EURODOMMAGES. 
PROGEAS - Service Réclamation - 9 avenue Raymond Manaud, Immeuble Tasta C4.1, 33520 Bruges - reclamation@progeas.fr - un accusé de réception vous sera envoyé sous 10 jours 
maximum et une réponse dans un délai maximum de 2 mois 
Conformément à la loi française n°78 -17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée en 2004 et 2018 et au règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016, les internautes bénéficient d’un droit d’accès, de rectification, de modification et de suppression des données les concernant. Ce droit peut être 
exercé en adressant un email à l’adresse direction@progeas.fr ou un courrier auprès de : PROGEAS – 9 avenue Raymond Manaud, Immeuble Tasta C4.1, 33520 Bruges 
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ATTESTATION D’ASSURANCE  
RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 
 
La présente attestation est délivrée par PROGEAS SAS dans le cadre d’un mandat consenti par Allianz. Par la 
présente, PROGEAS SAS atteste que le Souscripteur désigné ci-après est titulaire d’un contrat d’assurance 
Responsabilité Civile Professionnelle n°086850518-532, conformément aux dispositions des articles L512-6, 
R512-14, et A512-4 du Code des Assurances, et aux dispositions de l’article R. 519-16 du code monétaire et 
financier, issues du Décret n°2012-101 du 26 janvier 2012 et aux dispositions de Article L.341-1 alinéa 2 du 
Code Monétaire et Financier 
 
Assureur : ALLIANZ IARD -1 cours Michelet – CS 30051 – 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX -   542 110 291 RCS 
Nanterre. 
 
Souscripteur : 3 J S 
Statut Juridique :  SASU 
Siren :  844961912 
Nom dirigeant : Monsieur Jacques MULLEM 
Siège Social : 36 AV. DE L'ARBRE INFERIEUR  
  
 06000  NICE 
Période d’assurance (par garantie) : 

RCP IOBSP - Responsabilité Civile Professionnelle Intermédiaire 
en Opérations de Banque et Services de Paiement (IOBSP), 
Démarchage Bancaire (DB) 

Du 01/01/2026 au 28/02/2027 

RCP IA - Responsabilité Civile Professionnelle Intermédiaire 
d’Assurance 

Du 01/01/2026 au 28/02/2027 

 

Activité(s) garantie(s)* Montant de Garantie  
pour la période d’assurance :  

RCP IOBSP - Responsabilité Civile Professionnelle Intermédiaire 
en Opérations de Banque et Services de Paiement (IOBSP), 
Démarchage Bancaire (DB) 

500 000 € par sinistre, 
et  800 000 € par Période d’Assurance  
par Assuré 

RCP IA - Responsabilité Civile Professionnelle Intermédiaire 
d’Assurance (optionnel) 

1 570 000 € par sinistre, 
et 2 320 000 € par Période d’Assurance  
par Assuré 

 

*La franchise par sinistre, non opposable aux victimes, n’excède pas 20% du montant des indemnités dues au 
titre des couvertures RCPRO IOBSP, et RCPRO IAS. 
 

La présente attestation est établie pour la période ci-dessus mentionnée et n’implique qu’une présomption 
d’assurance. 
 

Elle est délivrée pour valoir ce que de droit, et ne saurait engager la Compagnie au-delà des clauses, limites, 
conditions, conventions, et exclusions du contrat auquel il convient de toujours se référer.  
 

Fait à Bruges le 23 janvier 2026, 
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